
FORMATION EN 7 HEURES  

125 cm3 et L5e 
 

2 PISTES MOTO  

PRIVEE ET SECURISEE 
 

FORMATION EN 7 HEURES  

125 cm3 et L5e 
 

2 PISTES MOTO  

PRIVEE ET SECURISEE 
 

FORMATION EN 7 HEURES  

A2 vers A 
 

2 PISTES MOTOS  

PRIVEES ET SECURISEES 
 

                                                                   SARL MANU ECOLE DE CONDUITE  Mr COSTA NOBRE Manuel, gérant et responsable pédagogique 
 

                                                            CHATELLERAULT           86100      28 Rue Aimé Rasseteau  
                                                      Agrément :  E0908606050                      Siret : 50887381700029 
     

                                                            JAUNAY-MARIGNY          86130     16 Avenue Gérard Girault 
                                                            Agrément : E1408600180                       Siret : 50887381700037 
 

                                                            PLEUMARTIN                   86450      4 Rue Descartes 
                                                            Agrément : E1708600050                       Siret : 50887381700045                                                                    
                                                                   BONNEUIL - MATOURS   86210      5 Rue d’Aquitaine 

                                                                  Agrément : E2208600040                         Siret : 50887381700052 
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Modalités de règlement à l’inscription      Tarif TTC valable du 10 octobre 2025 au 31 juillet 2026 

 

 

CONTENU OBLIGATOIRE DE LA FORMATION 
 

Contact et rendez-vous : 

CHATELLERAULT :          05.49.21.14.52 

JAUNAY-MARIGNY :        09.67.37.95.82 

PLEUMARTIN :                  05.49.90.10.75 

BONNEUIL-MATOURS :   05.49.21.73.96 

Une formation de 7 heures est mise en place pour les titulaires de la catégorie A2                
afin d’obtenir la catégorie A du permis de conduire. Le but est de vous amener à une pratique 
sécuritaire de la conduite d’une moto de plus de 35 km.  

 

               Etre titulaire du permis A2 au moins 2 ans (formation réalisable 3 mois avant les 2 ans). 

            Etre âgé de 20 ans minimum. 

            Avoir un équipement (casque, gants moto, blouson ou veste, jean et chaussures montantes). 

www.manu-ecoledeconduite.fr 

FORFAIT COMPLET 

(Inscription + 8 heures théorique et pratique + 

demande de réalisation du titre sur ANTS) 

320.00 € 

-   2 Heures sont attribuées à un enseignement théorique. 

 

-   2 Heures de pratique hors circulation « sur piste privée » 

 
-   3 Heures de pratique en circulation en liaison radio 

 

DOCUMENTS A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 
 

-   1 Photocopie carte d’identité, passeport ou carte de séjour (valide) 
 

-   2 Photos d’identité récentes numérisées E-PHOTOS (AGREES SEVICES ANTS) 
 

-   1 Photocopie de la JDC ou convocation à la JDC (entre 17 et 25 ans) 
 

-   1 Photocopie du permis de conduire (recto – verso) 
 

-   1 Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois ou d’un  
       justificatif de l’hébergeant + copie carte d’identité + attestation sur  
       l’honneur 
 

-    1 Adresse mail valide 
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